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Nous commencerons dans le prochain numéro la publi-

cation ce UîSE ÈPITJPIIE DU W SIECLE, roman 

par M .me Eud. de Croizier,— ainsi que le résumé 

complet du Cours de M. CHEVREUIL sur les contrastes 

des couleurs appliqués aux étoffes de soie, par M. Fer-

rand, préparateur au Collège de France, à Paris. 

PÉTITION f 

Contre les excès delà concurrence et en faveur de l'organisation J! 

dit travail. 

La pétition se signe toujours au bureau du journal , rue d 

DÙvîard,3, à la {Croix-Housse, et chez notre rédacteur, rue s 

du Commerce, 26, à l'entresol. JI 

On signe aussi la pétition chez MM. Josserand , cafetier , 

rue Boclin ; Plagnard , traiteur, à St-Just; Mante, aux Quatre- d 

( ôlonnes, et Manloux , cafetier, rue Moncey (Guillotière). ii 
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La CROIX-ROUSSE, 4 Avril 1846. 

Dans la séance du 2 4 mars, M. Lanyer, député de Sl-Etienne, 

a interpellé le ministère sur l'association houillère. Dans un 

discours plein de netteté, il a soulevé ce problème intéressant 

au plus haut degré dont nous avons nous-mème si souvent 

entretenu nos lecteurs ; la concentration indéfinie des capi-

taux; l'avènement de cette puissance nouvelle, l'aristocratie 

d'argent, la féodalité financière. 

Le lendemain, M. de Lamartine apportait de nobles et éner-

giques paroles; nous citerons seulement la dernière partie de 

son remarquable discours : 

« Et l'on dit que ce n'est pas un accaparement, on dit que 

ce n'est pas un monopole! En effet, il faut trouver un nou-

veau nom dans la langue pour définir cette expropriation du 

sol par une société de monopole, pour caractériser ce séques-

tre sur la nature mis par les hommes au détriment d'aulres 

hommes, pour définir cet interdit sur un élément tout entier 

dans une province tonte entière, ce majorât constitué sur les 

!.. soins les plus élémentaires du peuple, afin de lui faire 

payer la vie plus cher, afin de mettre hors de sa portée les 

cléments les plus indispensables à sa vie, a son industrie, à 

son foyer domestique. (Sensation prolongée.) 

* Messieurs, on nous rassure parce qu'on appelle l'intérêt 

b!en entendu des actionnaires. Je crois en effet à leurs bons 

désirs, mais je fais cette réflexion bien simple : c'est que 

les bons sentiments, les bonnes intentions ne sont pas héré-

ditaires; (pie les hoiries intentions ne passent pas de mains 

en m uns comme les actions à la liourse. (Très-bien !) Je ne 

connais ni a la liourse ni dans les coulisses do la Bourse 

aut-tin endroit où se lasso des transferts de bonnes actions et 

da'vertu. (Très-bien!) Or, d'aujourd'hui à demain toutes les 

actions peuvent avoir changé de main sur la place de Paris. 

11 faut donc se" lier d'autant moins aux bonnes intentions 

que la tentation est plus grande. Elevez de 10 centimes les 

prix de la compagnie, et vous élevez les produits de plus 

d'un million, vbaissez de 10 centimes le salaire, vous éle-

vez de 900,000 francs, un million, de 2 millions, si l'infraction 

est plus considérable, les revenus de la compagnie. 

« Eh bien! messieurs, en face du sentiment qui semble 

dévorer aujourd'hui le pays d'une fièvre de cupidité à défaut 

d'une fièvre plus noble et plus généreuse, nous pouvons 

croire qu'on résistera toujours à des amorces, à des pensées 

ce lucre faciles, et qu'on ne sera pas tenté de gagner sur 

les besoins du consommateur, sur la détresse de l'ouvrier, des 

gains si ficiles et qui grossissent si énormément le capital et 
le produit d'une exploitation. 

« Anzin, la compagnie d'Anzin est composée des hommes 

hs plus purs et les plus honorables, depuis son origine, et 

cependant qu'a-t-elle fait? En 183 V cette compagnie, dont les 

millions se calculent par centaines, calcula qu'en retranchant 

10 centimes au salaire de ses ouvriers, elle gagnerait je ne 

sais combien de millions; elle prétendit qu'il lui était impos-

sible de continuer d'extraire et de livrer la houille au prix 

delà consommation, si elle n'abaissait pas le salaire de ses 

15 ou 16,000 ouvriers. Une réclamation unanime se fit en-

tendre sous le caractère de grève et de coalition des salaires, 

plus coupable que la coalition des capitaux devant certains 

juges cette coalition des salaires eut lieu, il y eut un long 

procès; il fut jugé que la compagnie d'Anzin pouvait conti-

nuer à extraire avec d'énormes bénéfices, quoiqu'on mainte-

nant à ces 16,000 ouvriers le salaire qu'elle leur avait re-

tranché; la compagnie restitua la totalité des salaires. Voilà, 

messieurs, la confiance qu'il faut placer dans les bonnes in-

tentions des capitalistes. 

« Je le répète, la compagnie d'Anzin, trouvant qu'elle ne 

gagnait pas assez, voulut gagner quelque chose de plus sur 

le salaire, sur le pain de ces hommes qui gagnent leur vie 

en piochant au fond des mines, le pain de leurs femmes et 

de leurs enfants; voila l'exemple qui ne doit pas sortir de 

votre esprit. L'argent, à notre époque, pourrait devenir plus 

dur que le fer. 
« En présence de cette coalition et de toutes les autres 

coalitions qui lui ressemblent et qui pullulent en ce moment 

sur votre territoire, depuis celles qui sont nommées jusqu'à j 
celles qui n'ont pas encore de nom et qui apparaîtront de-

main ou après-demain au grand jour, on est tenté de se 

demander : y a-t-il eu ou n'y a-t-il pas eu une révolution? 

En vérité, on est tenté de se faire celle question à tons les 

pas, non-seulement dans l'ordre politique, mais surtout dans 

l'ordre industriel et social depuis quelques années, et l'on 

tremble en se répondant que le temps n'en cache la réponse 

derrière ses nuages pour nous punir de nos contradiclions à 

ses principes, et des démentis que nous lui donnons tous les 

jours ! (Sensation prolongée.) 
« Le sens souverain de la révolution a été de subdiviser, 

de répartir et monnayer les fortunes publiques, mobilières, 

immobilières, sur le terrain, sur le sol, sous le sol,partout,pôur 

que par l'accessibilité de toutes ces parcelles , tous les ci-

toyens pussent tour à tour s'élever à la dignité de proprié-

taires et participer dans une certaine proportion au bien-

fait général. 

« Savez-vous ce que vous feriez, monsieur le ministre, 

si vous continuiez à protéger cette association? Vous feriez 

précisément le contraire de ce qu'a fait, de ce qu'a voulu la 

révolution française; vous aggloméreriez les capitaux, vous 

feriez une martingale des fortunes(Très-bien!); vous foriez dé-

vorer les petites fortunes parles grands capitaux coalisés; voilà 

ce que vous accompliriez, et qu'en résulterait-il? des masses 

de richesses colossales d'un coté, des masses de misères ef-

frayantes de l'autre, c'est-à-dire, en deux mots, que vous fe-

riez cette contre-révolution qu'on a tentée de tant de ma-

nières; vous la feriez par l'argent, vous la feriez de la manié; e 

la plus souterraine, la plus honteuse, lapins coupable, sans 

grandeur, sans courage, sans dignité, sans montrer en plein 

soleil les idées que vous voulez substituer à celles que nous 

défendons. (Très-bien !) 

« Messieurs, il est temps de nous arrêter sur cette voie; 

il est temps de réfléchir à la pente sur laquelle se placent, 

dans ce pays, tous les hommes dominés depuis quelque temps 

par l'appàl du gain. 11 est évident que cette lèpre, dont je 

parlais tout à l'heure, ne se prend pas seulement aux par- | 

lies inférieures du corps social; elle gagne la tête même, ( 

elle gagne les membres les plus élevés de la société (Très-

bien ! très-bien!), ces classes qui sont plus coupables de s'y 

abandonner, parce qu'elles n'ont pas l'excuse du besoin d'ac-

quérir. (Très-bien 1) 

« Eh bien! les révolutions semblent quelquefois s'endor-

mir et laissent défaire ce qu'elles ont fait, mais ce sommeil 

n'est ni sûr ni long, et elles reviennent rétablir ce qu'on a 

défait imprudemment contre leur pensée. Si nous n'arrêtons 

pas le mal du monopole au premier pas; au premier scan-

dale qui vous est signalé, si vous n'y appliquiez pas un re-

mède énergique avec toute votre puissance, toute votre vo-

lonté contre l'accaparement des petits capitaux, si vous 

laissez passer dans nos mœurs cette corruption par la cupi-

dité insatiable des capitaux agglomérés, sachez qu'à défaut 

d'autre punition l'histoire s'en vengerait sur nos noms! Sa-

chez qu'il naîtrait peut-être un jour un Tacite de l'époque indus-

trielle, qui la flétrirait d'un nom qu'elle doit écarter d'elle 

et de nous, de noire mémoire comme nation, qui appellerait 

ce siècle le siècle de la Bourse! (Très-bien!) le siècle de l'a-

giotage! le siècle où l'agent de change aurait été la suprême 

magistrature! (Sensation prolongée!) le siècle enfin où l'hon-

neur consistait à déshonorer le désintéressement et à glori-

fier le lucre à tout prix! (Vive sensation. — Interruplion.) » 

Examinons plus attentivement cette question, et soulevons 

un des coins du voile sur lequel l'honorable député n'a pas, 

selon nous, assez insisté. 

11 n'y a pas de loi qui réprime ce genre de coalition, a dit 

M. le ministre, et cependant il y en a de terribles, de sévères 

qui punissent l'ouvrier s'il refuse de travailler au salaire ré-

duit, s'il s'entend avec quelques-uns de ses compagnons d'in-

fortune pour résister à l'abaissement de son médiocre béné-

fice , quand même le rabais imposé mettrait son salaire au-

dessous du nécessaire. 

Evidemment il y a ici injustice flagrante, oubli du législa-

teur; s'il n'y a pas de loi que n'en faites-vous une? la cham-

bre n'a-t-elle pas pour mission de sauvegarder tous les inté-

rêts, d'empêcher les abus, de remédier aux maux qui mena-

cent une fraction de la société, et quand cette fraction est la 

plus nombreuse, la plus faible, la plus déshéritée, ce devoir 

ne devient-il pas pressant et sacré. Vous empêchez la coali-

tion d'ouvriers parce que ce genre de protestations peut avoir 

de graves inconvénients, peut amener de funestes excès; mais 

lorsque IPS coalitions des capilaux ont des résultais aussi i' -

nestes, pourquoi restez-vous impassibles; cette jouissance qïte 

vous possédez d'une main, hésiterez-vous à l'employer de 

l'autre. Si vous empêchez ceux-ci de protester, donnez-leur 

au moins des garanties que vous veillez pour eux, et que vous 

saurez les préserver de l'envahissement, de la tyrannie de 

ceux-là. 

Que l'on ne s'y trompe pas, ce dilemme est irrésistible; !a 

force des choses et des événements vous oblige de répondre 

nettement; il n'est plus temps de tergiverser, de se rejeter 

sur des moyens illusoires. La question intéresse toute l'indus-

trie, l'existence d'une partie de la population; il faut répon-

dre; il faut agir, il faut chercher la solution du problème et 

la trouver bientôt. Dans de pareilles circonstances, les lenic-

des les plus prompts sont ceux qui guérissent le mieux. 

Les compagnies, direz-vous, sont contraintes par la loi 

d'extraire de certaines quantités de charbons, ils ne peuvent 

pas accaparer, ils sont forcés de vendre. 

Et l'ouvrier, dont vous redoutez les grèves, dont vous pu-

nissez les coalitions, n'esl-il pas obligé lui, par un pouvoir 

plus fort que vos décrets, à accepter les conditions du travail à 

quelque prix que ce soit par celte loi qui ne transige jamais, 

la loi de la nécessité? 

Un capitaliste peut faire le sacrifice de ses capitaux, dans 

l'espérance d'un bénéfice immense ; il peut risquer des som-

mes énormes, produire des hausses et des baisses menson-

gères, des disettes factices. Cet état peut durer longtemps, 

aussi longtemps qu'il aura des fonds disponibles; il ne court 

pas môme la chance de se ruiner, car il saura s'arrêter à 

temps. L'ouvrier n'a pas ce privilège, il faut qu'il accepte, 

qu'il travaille ou qu'il meure de faim. 

On ne meurt pas de faim, direz-vous; ch! comment îera-

t-il donc, s'il ne gagne pas son salaire journalier, lui qui n'a 

pas d'autre ressource? 

Cette pente est glissante et dangereuse. En laissant se for-

mer le-nouveau pouvoir, vous constituez un état dans l'état, 

une* société dans la société, et une société dont l'intérêt di-

rect sera l'appauvrissement et la ruine du plus grand nombre, 

car cette minorité n'agira que pour elle, en vue de ses propres 

bénéfices, et imposera bientôt ses conditions à ceux mêmes 

qui doivent la soumettre aux lois du royaume. 

Pour qu'un gouvernement soit véritablement fort, il faut 

qu'il s'appuie sur l'opinion publique, qu'il recherche l'inté-

rêt national, le bien de tous; qu'il maintienne les droits de 

chacun dans l'accord de la liberté universelle; il faut pour cela 

qu'il ne s'effraye pas de renverser une minorité menaçante, 

qui le sert parce qu'il lui est utile, qui l'abandonnera ou le 

combattra quand il lui sera opposé; il faut enfin qu'il s'appuie 

sur sa véritable base, sur le peuple, sur le travail, cette puis-

sance imposante qui ne réclame rien qui ne soit équitable, 

parce qu'au milieu de ses souffrances elle a appris à connaî-

tre et à pratiquer cet esprit de justice que malheureusement 

on se plaît à lui refuser. 

Ceux qui ne comprennent point cela sont aveugles; ceux 

qui le nient sont de mauvaise foi. L'avenir du pays industriel 

est là. Ce qui se présente aujourd'hui pour les charbons, se 

présentera demain pour le fer, après demain pour les lins, 

plus tard pour la soie; le torrent du monopole et de l'enva-

hissement franchira tous les obstacles, si l'on ne sait pas lui 

opposer de suite une barrière infranchissable.
 t 

Et à ces autres industries, il n'y a pas même de loi qui con-

traigne à une certaine production; que répondriez-vous donc 

si une interpellation de cette nature venait vous réveiller de 

votre somnolence; il n'y aurait pas même de moyens pour 

empêcher d'odieux résultats. Il faudrait laisser faire, parce 

que le législateur de 1810 n'a pas prévu et n'a pu prévoir 

les événements qui se passent en 1846. Etrange indifférence, 

apathie singulière! ne voyez-vous donc pas l'abîme où vous 

précipitez l'industrie, et l'avenir de 30 millions de travailleurs 

ne saurait-il vous préoccuper? 

Oh! ne dites pas cela; réveillez-vous, il est temps encore; 

car le sortîtes destinées de la France est renfermé dans ces 

30 millions de travailleurs. 



Insurrection de la Pologne. 

Les arrestations continuent eu Gallicie et en Pologne. 

Le comte Potulicki, dans les domaines duquel on a 

rouvé une fabrique d'armes, a été transféré, avec sa famillle, 

à Cracovie. :.' 
Les visites domiciliaires et les arrestations continuent 

dans celte ville. Oivue permet môme pas aux employés de 

conserver leurs épées d'uniforme , ni même les anciennes 

armes de famille. Le nombre des personnes arrêtées s'élève 

à 500. La commission d'enquête est en pleine activité. Elle 

procède, dit-on , avec une grande sévérité. Ses séances sont 

secrètes. 
Les paysans de la Gallicie ne snnt pas encore rentrés dans 

l'ordre. Us errent dans les forêts et ne veulent pas se sou-

mettre à la corvée. 
La Gazette universelle de Prusse prétend savoir de bonne 

source que le chef de l'Eglise catholique s'est prononcé, dans 

une lettre adressée à l'évêque de Culm , contre la part que 

le clergé polonais a pris à l'insurrection. Ce fait mérito, au 

moins , confirmation. 
En Prusse, les mesures de sévérité se relâchent, les pri-

sonniers sont tous à Glogau et Sonnenbourg. 

Suivant la Gaiette de Cologne le gouvernement prussien ne 

délivrerait à la Russie et à l'Autriche que ceux de leurs su-

jets qui se sont sauvés en Prusse sans avoir pris part à l'in-

surrection. 

—L'Observateur autrichien comble la Presse d'éloges , à propos 

de ses articles sur la Pologne. Ccst, dit-il , le seul journal 

français qui ait été bien inspiré dans cette affairel 

— L'Angleterre s'est aussi vivément émue des nobles efforts 

de la Pologne. Elle a voulu s'associer à la conquête de cette 

nationalité renaissante, et voter d'abondants secours pour 

les insurgés en même temps qu'un blâme énergique sur les 

oppresseurs. Un nombreux meeting s'est tenu le 26 à Lon-

dres , et voici l'adresse qui a été adoptée d'une voix una-

nime : 

« Le meeting , reconnaissant l'éternelle règle du droit 

comme la seule loi légitime des nations , dénonce les divers 

partages de la Pologne et les actes du congrès de Vienne 

relatifs à ce pays comme des crimes atroces. Le meeting 

pense que le brigandage des rois, de quelque succès qu'il soit 

couronné, n'est que le pillage et le meurtre sur une plus vaste 

échelle , et que l'on a le droit de résister à ce brigandage et 

do le punir comme tel, etc., etc. » 

SOUSCRIPTION NATIONALE 

POUR LES POLONAIS. 

3e LISTE. 

Massot, 1 fr. Buyat Michel, 1 fr. Chazotier Mathieu , 35 c. 

Louis Jean, 50 c. Mottet François, 1 fr. un anonyme, 1 fr. 

Pourrat, 1 fr. Berger Charles, 50 c. C irtet, 50 c. Vermo-

rel, 1 fr. 25 c. Perret, 1 fr. 
Total, 8fr.:95c. 

Total précédent, 61 fr. 35c. 

AFFAIRE DE SAINT-ÉTIENNE. 

Au moment où nous écririons les lignes qui forment notre 

article de fonds, nous ne pensions pas que les faits que nous 

indiquions recevraient une confirmation si'rapide et si doulou-

reuse. — Un abaissement du salaire a excité un soulèvement 

des mineurs, qui a donné lieu aux plus déplorables excès. 

La troupe cernée par l'émeute a fait feu sans qu'aucune som-

mation légale ait été faite. Plusieurs ouvriers (le nombre est 

encore incertain) sont tombés frappés mortellement, d'aut.es 

grièvement blessés. La troupe compte également quelques 

blessés. — Le Courrier de St-Elknne, donne d'assez longs dé-

tails. Selon ce journal aucune parole précédemment pronon-

cée ne pouvait faire croire à une diminution de salaire, les mi-

neurs n'auraient agi que sur des appréhensions mal fondées. 

Quoiqu'il soit assez difficile à comprendre qu'une pareille ma-

nifestation ait prit naissance sans causes graves , nous atten-

drons de nouvelles informations pour décider la question. 

— Nous publions une partie de l'article du Courrier sans 

prendre aucunement la responsabilité des faits qu'il avance; 

nous avons écrit à notre correspondant pour avoir directe-

ment des renseignements précis : 

«Les ouvriers mineurs du Gagne-Petit avaient déclaré una-

nimement qu'ils ne descendraient pas dans les mines tant 

qu'on ne leur donnerait pas une augmentation. 

«Des puitfï Thibaut et Jabin , ils se portèrent sur ceux de 

Bérard, de Ueville, de Neyron, du Grànd-Treuil, de la 

Grande-PcNupe, de Soleil-Laroche, pour faire connaître leurs 

intentions à leurs camarades et les presser de les imiter. Dans 

quelques mines ils menacèrent de couper les cordes, et dans 

quelques autres, jetèrent les pioches au fond des puits, ce qui 

serait, assure-t-on , un signe convenu de soulèvement géné-

ral parmi les mineurs. 

«Le lieutenant de gendarmerie fut le premier averti; mais, 

se sentant impuissant, avec un piquet de gendarmes , pour 

comprimer le mouvement, il fit savoir au procureur du roi 

que la présence de quelques soldats était indispensable. 

«Averti à son tour, le général Charron, commandant le 66e 

régiment de ligne en garnison à Saint Etienne, envoya , à 8 

heures lj2, un détachement de trente hommes avec un lieu -

tenant ; mais il crut prudent de ne leur faire délivrer aucune 

cartouche. 

«Quand ce détachement de trente hommes vint sur les lieux, 

avec le procureur du roi, M. Bouchelal, les mineurs attrou-

pés se trouvaient à Outre-Furens, un peu au-dessus de la 

maison de ville de cette commune, à 20 minutes de dislance 

environ du centre de St-Llienne. 

«Le procureur du roi et M. Neyron , maire d'Outre-Furer.ï, 

auxquels s'étaient adjoints le commissaire de police de la 

commune et le lieutenant de gendarmerie essayèrent alors de 

calmer l'irritation des mineurs. N'y réussissant point, M. Bou-

chetal en fit saisir sept, espérant que cette arrestation impo-

I serait à la foule. Mais ceUe-ci, principa'ement composée j 
i d'enfants et de femmes qui se montraient plus exaltés que les ; 

\ mineurs, se jeta avec violence sur les soldats pour leur arra-

| cher les prisonniers. ! 

' «Le procureur du roi et le éétachementcoiumandé par son 

ofifâtar durent alors se retirer dans la mine de Soleil-Laro- i 

che , pour mettre les prisonniers en lieu de sûreté. 

«Mais les soldats , le procureur du roi et les gendarmes se j 
trouvèrent eux-mêmes dans ce bâtiment ; ils avaient é$ tout j 
aussitôt cernés par les mineurs qui, interceptant la porte, i 

leur déclarèrent, sans adresser néanmoins aucune menace, j 
aucune provocation , sans se livrer à aucune violence, qu'ils j 
ne les laisseraient sortir de la mine que quand leurs camara- ; 

des seraient délivrés. 
« Le procureur du roi voulut à tout prix garder les prison-

niers. Il trouva un moyen de faire savoir au général dans 

quelle situation il se trouvait et lui demanda un fort renfort i 

de troupes, en spécifiant qu'on munît cette fois les soldats de j 

balles et de poudre. i 

« Le général Charron expédia donc un nouveau détache- [ 

ment de 60 hommes avec un capitaine et un officier; mais I 

ces hommes ne reçurent pas immédiatement des cartouches; 

ils arrivèrent sur lés lieux, désarmés comme l'étaient les sol-

dats du premier détachement. Le général Charron pouvait se 

dispenser de se rendre sur les lieux , car un capitaine et deux 

officiers suffisaient largement â une troupe de moins de cent 

hommes. 

« Mais les termes de la réquisition formulée par le procu-

reur du roi lui inspirèrent des craintes. Il fit seller son cheval 

et voulut accompagner son détachement, moins comme gé-

néral que comme citoyen , comme premier représentant du 

pouvoir en l'absence de tout chef administratif, mû en un 

mot dans sa religion de brave soldai et de bon père de fa-

mille , par l'espoir de calmer les mineurs, de concilier les 

difficultés , d'éviter avant tout l'effusion du sang. 

« Le détachement dos 60 hommes prit position à quelque 

dislance de lamine, et M. Charron , tenant son cheval par 

la bride, traversa les groupes qui cernaient Soleil-Laroche , 

adressant la parole à tous , avec douceur, leur parlant raison, 

les rassurant. La foule s'écartant avec respect, le général put 

ainsi parvenir jusqu'au premier détachement des 30 hommes 

emprisonnés dans la mine, tout en gardant ses prisonniers. 

« Le procureur du roi conféra alors avec le général , et la 

diversion qu'opérèrent les 60 hommes de renfort permit enfin 

aux deux détachements de se réunir. Ce fut alors, mais seu-

lement alors, qu'il leur a distribué des cartouches qu'un muni-

tionnaire venait d'apporter. Mais la foule devint de plus en 

plus hostile ; elle réclamait plus ardemment que jamais les 

prisonniers et, comme précédemment, les femmes se dis-

tinguaient par leur exaltation ; elles se jetaient sur les sol-

dats , les apostrophaient et cherchaient à leur arracher des 

mains les mineurs arrêtés. 
« En ce moment le général, les officiers, les soldats furent 

assaillis de pierres, de ces grosses pierres qui couvrent le sol 

en cet endroit. 
« Les cent hommes de troupe se formèrent alors en carré 

à quelques pas de Soleil-Laroche, ayant au centre les prison-

niers, le procureur du roi, le commissaire de police, le 

lieulenant de gendarmerie et les officiers ; et dans celle po-

sition, ils essayèrent de traverser les rassemblements et des-

cendirent la pente qui conduit à la maison de ville d'Oulre-

Furens, dans la direction de St-Elienne. 

« Le général remonté en selle était, ainsi que M. Neyron, 

en dehors du carré, ne se préoccupant que de calmer les 

esprits. Mais l'irritation de la foule était à son paroxysme, 

tout effort était vain. Les prisonniers! les prisonniers ! rendez-

nous nos camarades! ils ne sont pas plus coupables que nous! 

Lâchez-les! Idclm-les! et mille autres cris perçaient les airs , de 

telle sorte que la voix d'un ou deux hommes de cœur el de 

raison devait être impuissante. Dans ce fatal instant, entre 

dix et onze heures , une nouvelle pluie de projectiles tomba 

en plein sur le carré, blessa grièvement plusieurs militaires; 

ensuite la foule ce rua avec rage sur les soldats et bientôt 

quelques coups de fusils, puis une fusillade se Grent entendre 

« Les soldats avaient fait feu sur les mineurs, sur les 

femmes , sur les enfants , sans qu'aucune sommation eût eu 

lieu , sans même qu'aucun commandement eût été donné , 

aucun ordre entendu. 

a Douze victimes avaient été atteintes; une seule, une 

pauvre jeune femme, Marie Girodot, était resiée morte sur 

le coup , frappée de deux balles â la tempe. 

« On vit alors le général se précipiter vers le carré et s'é-

crier : qn'avez-vous fait? qu'avez-vous fait? ne tirez plus I 

ne versez pas le sang!... Mais bêlas 1 la fatalité en avait dé-

cidé autrement ; les soldats, en présence de leur général, 

qui n'était venu là que pour empêcher un si grand malheur, 

en présence du maire, M. Neyron , nous ne savons par quel 

vertige, la tète perdue, effrayés, craignant pour eux-mê-

mes, ayant pris peut-être pour un signal quelques coups de 

fusils que la foule avait fait partir elle-même en se jetant im-

prudemment sur les détentes, les soldais avaient tiré sur 

leurs concitoyens... La redingotte du maire avait été percée 

de deux balles. 

«De nombreuses victimes gisaient sur le sol,quand le carré 

effectua sa retraite, lançant encore quelques coups de fusils, 

mais en l'air, pour la plupart, nous a-t-on assuré , afin de 

tenir uniquement à distance la foule qui ne cessait de s'avan-

cer sur lui ; toutefois, il nous a été affirmé aussi que ces feux 

de tirailleurs avaient fait de nouvelles victimes et l'on peut 

voir, en effet, loin du champ de bataille , la maison de ville 

d'Oulre-Furens portant ies traces de plusieurs balles. 

« A onze heures et demie, les soldats, moins en vain-

queurs qu'en fuyards , car la foule n'a pas discontinué de 

les harceler , rentraient à St-Etienne , ramenant les prison-

niers et le procureur du roi, mais laissant des morts der-

rière eux. Le général, en tête , les a précédés jusqu'à la pri-

son , et, depuis midi, l'ordre le plus parfait a régné à Ou-

tre-Furens elà Sainl-Elienne. 

« Lorsque les soldats remontaient les degrés de l'hôtel-de-

ville , de retour de celle triste et douloureuse expédition , 

plusieurs d'entre eux ne pouvaient dissimuler leur éino> 

tion. 

« Le corps de la femme Girodot n'a été levé qu'à huit 

heures du soir ; jusque-là, ce cadavre est resté au rez-de-

chaussée de l'habitation d'un pauvre mineur mal défendu 

contre les importunités des curieux; 

« Les blessés ont été presque tous transportés à l'hôpital 

moins un ou deux peut-être dont nous ne connaissons pas en-

core les noms. 

Conseil «les Prud'hommes. 

Présidence de M. BRISSON. 

AUDIENCE DU 25 MARS 1816. 

Rochon , chef d'atelier, avait ses deux métiers au quart 

occupés par la maison Ollagnier et Laplanche ; lors de l'achat 

j desdits métiers, ladite Maison lui fit une avance qui devait 

( être liquidée par la retenue du huitième des façons , selon 

l'usage. La baisse successive du prix de façon de cet article 

dans ces derniers temps , la suspension de travail déjà pro-

longée sur un de ces deux métiers, ainsi que la retenue opé-

rée sur les façons du seul métier qui était occupé, avait placé 

ce chef d'atelier dans la rigoureuse nécessité de songer un 

instant à vendre le métier qui n'était pas occupé pour payer 

le loyer de l'appartement qu'il occupait, et, en même 

temps , pour suppléer à l'insuffisance absolue du produit de 

ses façons pour son alimentation journalière. 

La maison Ollagnier et Laplanche, ayant eu connaissance 

de la disposition de ce chef d'atelier à vendre un de ses mé-

tiers pour pouvoir achever son déménagement, offrit de désin-

téresser le propriétaire de l'appartement, à la condition que 

Rochon prendrait l'engagement de ne pas sortir le métier 

jusqu'à ce qu'un arrangement eût été prig entre eux pour la 

garantie de cette nouvelle avance. 

Aujourd'hui la maison Ollagnier et Laplanche refuse la ga-

rantie de trois cents francs que lui présente Rochon , et en 

exige une de sept cents francs , montant du solde que ce 

dernier reste devoir à ladite Maison, ou bien elle veut demeu-

rer nantie du métier qu'elle s'est approprié. 

Rochon demande à retirer son métier et à se liquider au 

huitième des façons , attendu que ladite Maison refuse la ga-

rantie qu'il lui a présentée et dont ils étaient d'accord. 

Ainsi jugé par le Conseil, qui néanmoins engage le chef 

d'atelier àseliquiderauplustôtdela dernière somme avancée, 

et surtout à ne pas vendre son métier. 

—Barberoux fait comparaître Baverey pour obtenir la radia-

lion d'un grand nombre de racommodages portés injustement 

sur deux pièces rendues depuis près de cinq mois. Quelques-

uns de ces rabais dépassent la totalité de la façon des châles 

sur lesquels ils ont été faits. Baverey demande à présenter 

ses livres de vente pour prouver que la perte qu'il a faite sur 

les châles rendus par ce chef d'atelier, a motivé les rabais 

que Barberoux veut faire réduire. Le Conseil prononce que 

la présentation de tous ces livres est inutile, et renvoie les 

parties pardevant arbitres, lesquels ont décidé que sur la 

somme de 128 fr., montant des racommodages, celle de 49 f. 

avait été portée après coup, et conséquemment ils en pro-

noncent la radiation. 

Dans cette cause, il faut remarquer que non-seulement le 

chiffre des racommodages avait été porté après, mais aussi 

la note qui d'ordinaire annonce à chaque rendue qu'il y aura 

rabais sur tel ou tel châle sans en déterminer la quotité qui 

n'est appréciable que lorsque le châle a subi le racommo-

dage. 

AUDIENCE DU i AVRIL. 

Présidence de M. BERTRAND. 

Vuillot fait comparaître Montfalcon et Bozonnet pour de-

mander l'exécution d'une convention qui les oblige à lui 

fournir, sans interruption, du travail pendant 18 mois, et en 

outre pour réclamer une indemnité pour le temps queMM. Mont-

falcon et Bozonnet lui font perdre par l'attente de sa pièce. 

La convention résulte de l'acceptation d'une inscription de 

700 fr. sur le livret de Vuillot, au profit d'un marchand de 

métiers, pour lequel Montfalcon et Bozonnet s'engagent à re-

tenir le huitième de toutes les façons de Vuillot, et à lui four-

nir de l'ouvrage pendant le temps ci-dessus mentionné. 

Le Conseil prononce que la convention est nulle et sans 

effet à l'égard du marchand de métiers; le fabricant seul 

ayant le droit de prendre inscription sur le livret d'un chef 

d'atelier; néanmoins la convention est maintenue, quant à ses 

effets, entre le fabricant et le chef d'atelier, et le Conseil ren-

voie les parties pardevant arbitres pour le règlement de cette 

affaire. 

— Mademoiselle Magdeleine demande l'exécution de l'acte 

d'apprentissage du fils Henri, lequel refuse de faire son de-

voir, se fondant sur le changement de domicile de la demoi-

selle Magdeleine, demeurant ci-devant à Jon, Isère, et main-

tenant à Pusignan, même département. La convention passée 

devant notaire porte que le fils Henri se place pour deux ans 

pour apprendre la fabrication de velours, à la condition de 

se nourrir, etc., et dans le cas du changement de domicile, 

la demoiselle Magdeleine le nourrirait, moyennant une rétri-



billion convenable. La demoiselle Magdeleine demande que le 

Conseil statue sur la quotité de cette rétribution. 

Le Conseil prononce que la somme de 4 fr. sera comptée 

chaque semaine pour la nourriture, laissant au père Henri la 

faculté de faire nourrir son fils où il voudra; et met l'appren-

ti sous la surveillance des délégués de Meyzieux, Isère. 

Industrie Lyonnaise. 

Le sieur Pastre, chef d'atelier, rue de Cuire, n. 2, à la 

Croix-Rousse, a perfectionné les broches du système dit à 

Y Autrichienne, pour le pliage des cartons. 

Il en abandonne sans rétribution l'avantage aux chefs 

d'atelier, qui peuvent voir fonctionner ledit système dans son 

domicile. 
Le sieur Cristin, épinglier, rue Imbert-Colomès , 18 , est 

chargé de confectionner lesdites broches. 

La Démocratie pacifique , journal dont nous avons eu l'occa-

sion d'apprécier souvent les généreuses tendances , a invité , 

dans une circulaire, tous les amis de l'école sociétaire, tous 

ceux qui ont des svrapathies pour la cause phalanstérienne ; 

tous ceux qui ont foi dans l'avenir et la régénération de l'hu-

manité, a unir leurs efforts à ceux qu'elle tente depuis 15 

ans, et à contribuer dans la proportion de leur volonté et de 

leur pouvoir, à soutenir le foyer d'activité qui soutient depuis 

M longtemps tout le fardeau de propagation de ses théories. 

-— Dans cette action , dans cet appel du dévoùment au dé-

voûment, il n'y a rien qui puisse blesser la susceptibilité du 

plus chatouilleux amour-propre, rien que de digne de la part 

de celui qui n'a point de honte à demander ce qui lui est 

justement dû. 

Mais la Démocratie pacifique n'est pas'aimée de ses confrè-

ies, dont elle dévoile les secrètes machinations. La Presse 

qui s'était trouvée offensée d'un passage du journal phalans-

térien a cru agir de bonne guerre eu publiant la circulaire dont 

nous avons parlé plus haut. C'était un coup de maître, et 

la Presse a pensé gagner la bataille en appelant le ridicule sur 

une démarche qui n'avait en elle-même rien que d'honorable. 

Le Globe-Epoque avait trop bonne occasion pour laisser 

passer ces choses sous silence; comme dans la fable du lion 

bLssé, il est arrivé afin de donner son coup de boutoir. Enfin, 

j our que rien ne manque à l'apologue , le Rhône, de Lyon , 

a de son côté détaché sa plus triomphante ruade. Spectateurs 

de ce triste débat, qu'avons-nous vu : un journal défendant 

dignement son drapeau contre d'indignes adversaires , qui se 

vengent de la supériorité parla calomnie ou par l'injure.— 

Est-ce ainsi que la Presse, dite conservatrice, entend la défenso 

de ses opinions; sont-ce là les raisons convaincantes que les 

partisans du laissez-passer opposent aux preuves de leur 

ignorance ou de leur faiblesse. — Voilà de pitoyables argu-

ments, et nous arrivons à conclure qu'ils ne se servent de 

ceux-là que faute de meilleurs. 

Nous ne sommes que des ouvriers, et l'on nous dit que les 

rédacteurs de la Presse , du Globe et du Rhône sont des gens 

d'esprit, cela est possible ; mais notre simple raison nous di| 

qu'ils ont manqué de sens dans cette affaire, et que le plus 

beau rôle ne leur est pas resté. 

Que la Démocratie pacifique se rassure ; si ces piqûres veni-

meuses ont pu la blesser, l'opinion publique est un bon juge, 

qui sait bien démêler la vérité du mensonge, et l'estime des 

gens de cœur la consolera de ces vaines attaques. — Zoïle 

critiquait Homère, Aristophane raillait Socrate , la postérité 

a vengé Socrate et Homère. 

CHRONIQUE. 
La REVUE DU LYONNAIS contient dans son numéro de mars: 

1. Ln plan d'association de toutes les académies, par M. F. 

Bouillier. — II. Philosophie. De la chute de l'homme et de sa 

réparation (3° article) , par M. Blanc de St- Bonnet. — 

III. Mademoiselle de Magland, roman par M.Ile Jane Dubuisson 

(fin). — IV. Circenses. L'arène lyonnaise et le petit fltanchard, 

par M. A., docteur en droit. —V. Chronique. 

— Le directeur de la Gazette de Lyon a reçu et publié la 

Jellie suivante de S. Era. le cardinal-archevêque de Lyon : 

« Je vous prie, monsieur le directeur, de vouloir bien m'ins-

crire au nombre de vos souscripteurs, en faveur des Polonais, 

pour 200 f. Je désire que cet argent soit employé à secourir 

les Polonais qui , dans ces dernières circonstances , ont été 
obligés de s'expatrier. 

« Veuillez agréer, etc. 

« L.-J.-M. CARD. DE BoNALD , 

« Archevêque de Lyon. » 

— Nous avons assisté avec un véritable plaisir aux soirées 

de M. Denis, à l'allée de l'Argue. Cet adroit prestidigitateur 

étonne et charme l'assemblée , toujours nombreuse , par ses 

tours élégants. Un grand nombre de ses expériences lui ap-

partient entièrement et n'a pas été encore exécuté par aucun 

de ses confrères. On se prend à regretter qu'il n'exerce pas 

plus longtemps les merveilleux effets de son innocente magie, 

et que le peu de durée de ses exercices ne lui permette de 

nous montrer tous ses talents. Son adresse et la modicité du 

prix des places promettent la foide à toutes ses représenta-

tions. Chacun voudra profiter de l'agréable divertissement 

qu'il procure chaque soir à un public empressé. Espéro. s 

que. son séjour sera assez long pour que toute ia ville puisse 

le voir et l'applaudir. (AW aux annonces.). 

— Nous avons reçu plusieurs ouvrages et brochures , dont 

notre peu d'espace nous force à renvoyer le compte-rendu 
à un prochain numéro. 

NOUVELLES ÉTRANGÈRES. 

ESPAGNE. — Le nouveau ministère Narvaez va , dit-on ré-

tablir la garde royale. — Plusieurs notabilités de Madrid'ont 

demandé leur passeport pour passer à l'étranger.—D'après le 

Tiempo , les dépêches adressées dernièrement à l'infant D-Hen-

rique lui portaient l'ordre de mettre tout de suite à la voile 

pour une destination très éloignée. On sait que le parti li-

béraldésirerait le mariage de ce prince avec la reine Isabelle. 

PARAGUAY. — Par un traité passé en décembre dernier en-

tre cette république et la province argentine de Corrientes , 

révoltée contre Rosas , le Paraguay s'engage à fournir 15,000 

hommes et plusieurs petits bâtiments de guerre. Ces troupes, 

réunies à celles de Paz, général en chef de l'expédition con-

tre Rosas, doivent marcher sur Buénos-Ayres. 

— On lit dans le Correspondant de Hambourg : 

« Brème , 19 mars. — Depuis cinq ou six jours les ouvriers 

se révoltent dans tous les chantiers des bourgs et villages 

situés le long du Weser. Les troubles ont commencé dans le 

port de Brème et se sont propagés rapidement vers les lieux 

méridionaux, à Vegesack, Ronnebeck , Blumenthal elBrako. 

La raison qu'on en donne est la réduction des salaires. C'est 

la première fois qu'il éclate des troubles de ce genre dans le 

nord de l'Allemagne. Nous ferons cependant remarquer que , 

vu la loyauté des constructeurs de navires , c'est le hasard 

plutôt qu'autre chose qui a occasionné ces émeutes. Le sa-

laire des ouvriers chez nous est assez fort, comparé à celui 

des autres contrées de l'Allemagne. Aucune mesure n a en-

core été prise jusqu'ici par les autorités de Hanovre, d'Ol-

denbourg et de Brème , et l'on a tout lieu d'espérer que l'af-t 

faire s'arrangera sans leur intervention. » 

FAITS DIVERS. 

SOIFS. — Turin , 16 mars. Les affaires sont peu satisfaisan-

tes et les prix baissent chaque jour. Les nouvelles de Milan 

annoncent qu'il s'est fait peu d'affaires pendant la semaine 

passée. Ea différence , signalée si souvent , existe toujours 

entre les soies de premier rang, qui sont rares et restent en bon-

nes mains ; celles-ci se soutiennent très bien et sont recher-

chées. Il en est tout autrement des sortes moins marchandes, 

dont la masse a besoin d'une certaine latitude dans les prix, 

et d'occasion pour trouver placement. 

Nous ne savons rien de remarquable de Londres ; on ex-

pédie peu pour ce marché , l'on en reçoit peu de comptes de 

vente, et ceux qui viennent sont sans perte , il est vrai , mais 

aussi avec peu de profit. La prochaine arrivée de 18 mille 

balles de la Chine y tient sur la réserve les mouliniers et les 

fabricants. 

Les prix tendent plutôt à la baisse, surtout dans les qua-

lités inférieures. L'aspect de la saison qui s'avance régulière-

ment , influe beaucoup sur cet état de choses. 

La condition des soies de Creweld et d'Elberfeld a reçu, 

en février dernier, 52,000 livres environ d'Anvers. 

(Gazette de l'Association agricole.) 

— Un incendie s'est manifesté à St-Quentin , dans l'habita-

tion du sieur Jean Cornet , cultivateur. Une partie de la 

maison et de l'écurie, ainsi que la plupart des objets mobi-

liers et des denrées qui y étaient renfermés , ont été la proie 

des flammes. La perte est évaluée à 1500 f. 

(Journal de Vienne.) 

— Antoine Daremond , marchand de fourrages et proprié-

taire à Mauregard , canton de Monfaucon (Haute-Loire) , 

partit d'Annonay le 8 mars, vers les trois heures du soir,avec 

Rose Vergner, son épouse, montés sur leur charette. A peu 

de dislance de celte ville , ils firent la rencontre d'un jeune 

homme de 18 à 19 ans , qui suivait la même route qu'eux. 

Us marchèrent ensemble. Chemin faisant , cet individu 

adressa à Daremond diverses questions comme pour s'assurer 

s'ils avaient fait de bonnes affaires à Annonay et s'il en rap-

portait beaucoup d'argent. Daremond était descendu de sa 

charette où sa femme était restée. Arrivés vers les six heures 

au ruisseau de Combodin , commune de Vocance , l'individu 

dit tout-à-coup à son compagnon : « Voyez , votre cheval 

vient de s'arrêter. » Daremond tourna la tète du côté de sa 

voiture , et, au même instant, le jeune homme lui tira à , 

bout portant un coup de pistolet à la face. Daremond n'étant ; 

point tombé , malgré cette atteinte , se retourna vers Tassas- j 
sin et s'écria , en ievant sur lui le manche de son fouet : « Mal-

heureux, que m'as-tu fais ?» A cette démonstration et aux 

cris que poussait l'épouse Daremond , le jeune homme s'en-

fuit par la montagne qui borde la route et disparut. Dare-

mond fut recueilli par le sieur Mours, aubergiste à St-Julien-

Vocance, où il a pu donner à la gendarmerie les détails que 

nous venons de rapporter. 

Nous lisons dans le Courier de la Drôme du 26 mars : 

« L'assassin de Daremond a été arrêté par la gendarmerie 

d'Annonay dans la commune de Roiffieux , sur la route d'An-

nonay au Puy, le 14 de ce mois. Aux interpellations qui lui 

ont été faites , il a déclaré se nommer Sibert (Jean-Pierre), 

natif de Terrebasse , canton du Péage-de Roussillon (Isère), 

être âgé de 17 ans et exercer la profession de marchand-col-

porteur. Les gendarmes, l'ayant fouillé , ont trouvé dans 

une des poches do la veste qu'il portait sous sa blouse , un 

pistolet à percussion , 28 grains de fonte, une capsule éclatée 

et un mauvais rasoir. II a nié être l'auteur du cime qui lui 

est imputé ; mais, mis en présence de Daremond et de sa 

femme , il a été parfaitement reconnu par eux. Daremond, 

en le voyant, s'est écrié aussitôt : « Coquin ! pourquoi vou-

lais-tu me tuer avec ton pistolet? Si tu m'avais demandé de 

l'argent, je t'en aurais donné. » Sibert a persisté dans ses 

dénégations et a répondu à Daremond: « Je ne vous connais 

pas, c'est la première fois que je vous vois. » 

Il a été mis immédiatement à la disposition du procureur 

du roi de Tournon. [Idem.) 

— *.* Les monopoliseurs du bassin houiller de la Loire 

prétendent qu'on les a noircis à la tribune. Ils ne veulent 

réellement que le bien des ouvriers , — absolument comme 

des tuteurs qui exploitent des mineurs. 

— Trois puissances viennent d'adresser au gouvernement 

français une note concernant l'insurrection polonaise. Celte 

i note engage la France à refuser son sol aux nobles réfugiés. Il 

n'est qu'une note digne de répondre à celie des trois puis-

sances , c'est la note... Ut. (Mouche.) 

LES AGIOTEURS A MADRID. — La chute du ministère Mira-

flores et l'avènement de la dictature du duc de Valence ont 

jeté la consternation dans Madrid , et pourtant les fonds pu-

blics ont éprouvé une forte hausse à la Bourse. Pour les bon-

nes gens qui croient que le thermomètre du temple de l'agio-

tage est l'indice le plus sûr de l'élévation ou de l'abaissement 

de la prospérité publique , ce fait peut paraître inexplicable. 

Rien de plus simple pourtant. La corruption est la base du 

despotisme. Narvaez le sait fort bien. Aussi, après avoir sup-

primé la liberté de la presse, il va rétablir les marchés à 

terme ç la Bourse, qui avaient été justement défendus. Voilà 

pourquoi les agioteurs de Madrid , des hommes qui, depuis 

20 ans , poussent la nation dans la voie funeste de la ban-

queroute, rient des misères publiques et battent des mains 

au triomphe du despotisme ! L'Espagne aurait grand besoin 

d'un nouvel Hercule pour nettoyer ses écuries d'Augias. 

— Le 10 du courant, un incendie a détruit, au hameau 

de Chesey, commune de Roussillon , une maisonnette appar-

tenant à la nommée Peloup veuve Rigeot. La perte est éva-

luée à 300 fr. pour le bâtiment, et à 55 f. pour le mobilier. 

Rien n'était assuré. On attribue ce sinistre au mauvais état 

de la cheminée au travers de laquelle le feu s'est communi-

qué à la toiture, qui était en chaume. On cite, comme s'étant 

particulièrement distingué dans celte circonstance, le notaire 

de Roussillon , M. Gillot, qui, arrivé le premier sur les 

lieux, organisa le secours , en l'absence de l'autorité , et re-

tira , à deux reprises , du milieu des flammes , la femme Pe-

loup , qui s'y précipitait pour sauver quelques parties da 

son mobilier. 

— Un incendie a éclaté le 20 mars , à 6 heures du matin , 

au hameau de Prey, commune de Cussy , et a réduit en cen-

dres un corps de bâtiment composé d'une chambre, d'une 

grange et de deux écuries appartenant aux sieurs Chariot 

(Jean), Allyot (Jean) et Machin (Vivant). La chambre , la 

grange, une des écuries apparlenaient au sieur Chariot, qui 

a perdu, en outre, une vache, un veau et tout son mobilier ; 

ces pertes sont évaluées à trois mille fr. Les dommages cau-

sés à Allyot ont été évalués à la somme de quinze cents fr. , 

et ceux causés à Machin, à la somme de 120 francs. 

Cuarlot, dont les affaires étaient précédement en mauvais 

état, est maintenant plongé dans la plus profonde misère , 

on s'efforcera sans doute d'exciter en sa faveur la sollicitude 

de l'administration. (L'Eduen.) 

PROSPÉRITÉ TOUJOURS CROISSANTE. Dimanche dernier, sur 

les 6 heures du soir , en traversant le Rhône sur le bac qui 

est en face de la prison de Perrache, le sieur R... s'esl jeté 

à l'eau avec l'intention de se noyer. Plusieurs mariniers dé-

voués sont accourus pour le sauver , et ils ont pu le retirer 

sain et sauf en face de l'abattoir. Interrogé sur les motifs qui 

l'avaient perlé à se suicider , il a répondu , dit-on , qu'étant 

sans ouvrage , et ne pouvant s'en procurer , il avait mieux 

aimé se donner la mort que de voler pour vivre. 

(Journal de la Guillotière.) 

CHEMIN DE FER. Une pétition circule en ce moment à Gre-

noble pour faire rejeter le tracé par la vallée de l'Isère malgré 

l'avis favorable du conseil général des ponts et chaussées. 

Une pétition se signe également à Valence et dans les 

environs pour l'adoption définitive du tracé par la vallée de 

l'Isère. 

Quelle sera l'issue de cette grande lutte d'intérêts rivaux? 

(Moniteur viennois.) 

— Les habitués du café Lafayette , à Chalons-sur-Saône , 

ont élé tellement révoltés des sentiments exprimés par le 

journal la Presse, au sujet de l'insurrection polonaise, qu'ils 

ont décidé , au nombre de cent, que le journal en question 

ne serait plus reçu dans cet établissement. 

— Il existe en ce moment dans le fort de Vincennes une 

énorme quantité de joujous , pouvant être distribués aux Pa-

risiens dans l'espace de 48 heures. Ces objets consistent en 

500 pièces de canon , 300,000 fusils , 200,000 sabres ; 

les magasins renferment 4 millions de cartouches et 1,200,000 

kilog. de poudre. 

Il ne faudrait pas le quart de ces approvisionnements pour 

sauver la Pologne et reconstituer l'équilibre euroéen. 

(Journal de la Guillotière.) 

LA PETITE MENDIANTE. 

Voulez-vous rester ici : je vous enseignerai la vertu; vous 

serez ma fille bien-aimée; ma fortune sera la vôtre, vos 

moindres désirs seront satisfaits ; en un mot, le sort le plus 

heureux vous attend ici, et l'infortune, la honte et la misère 

partout ailleurs : choisissez? Telles étaient les paroles qu'une 

femme âgée adressait à une jeune fille qu'elle avait trouvée 

grelottant de froid à l'angle d'une rue, où nulle main ne s'é-

tait ouverte pour mettre dans la sienne le denier dû aux 

malheureux. Seule, la bonne vieille s'était attendrie en voyant 

tant de jeunesse et de malheur; et, sans s'inquiéter des an-

técédents de la jeune mendiante, elle lui avait généreuse-

ment offert un asile que l'infortunée avait accepté avec re-

connaissance, et que trois jours après, elle se préparait à 

quitter ponr reprendre ses haillons et sa liberté; la vie er-

rante et misérable avait pour elle plus de charmes que la sé-

curité d'une vie paisible et heureuse. C'est au moment de 

son départ que Mme Deminton lui laissait le choix d'un ave-

nir heureux près d'elle, ou la perspective de la misère avec 

toute son horreur. Vous hésitez, reprit-elle; hé bienl retour-

nez à votre première vie, tant qu'elle vous paraîtra attrayante 

continuez-là , et oubliez-moi. Mais si un jour, la pauvreté 

vous écrasait de sa main de fer; si vos haillons devenaient 

trop lourds pour votre corps délicat; si l'aumône des passants 

crispait votre main amaigrie par la faim, si vous vous lassiez 

des stygmales hideux de la misère, si les refus de l'égoïste 

ou de l'avare vous brûlaient le cœur comme des charbons 

j ardents; enfin, si votre front rougissait des avanies des pas-



sanls, et que vo is trouviez la borne trop froide pour vous 
jervir plus longtemps d'appui, oh! revenez ici; vous me 
trouverez toujours prête à vous recevoir comme l'enfant d'à-
.loplion de mon cœur. Alors je vous garderai peut-être pour 
toujours : vous aurez pitié de l'isolement de ma vieillesse, et • 
vous ne m'abandonnerez plus, car une seconde séparation ! 
serait trop cruelle; mais maintenant j'espère vous revoir bien-
tôt. Adieu; mes pensées et mon cœur vous suivront partout 
pour vous ramener ici. A peine la jeune fille eût-elle franchi 
la dernière porte, que la bienfaisante veuve tomba éva-
nouie; son cœur était torturé de l'ingratitude de celle en qui 
elle avait cru retrouver une fille bien aimée pour soigner 
SJS vieux jours. Son àme bonne ]et généreuse ne pensait 
qu'au bonheur de ses semblables; et jusqu'à ce jour ses bien-
faits avaient été repoussés de tous; même de cette jeune per-
sonne qui lui inspirait un si grand intérêt, et que nous allons 
suivre dans sa vie misérable et vagabonde. 

Cédonie retourna donc à l'angle de ta rue où Mme De-
minton l'avait trouvée. Pourquoi? Nous l'ignorons. Mille 
conjectures, plus graves les uues que les autres, se faisaient 
par les voisins dont le mépris et les sarcasmes se succédaient 
tour à tour. Voyez, disait-on, celle belle infortunée qui attend 
son père ou sa mère à celte place; elle ne sait pas parler pour 
diie où ils sont; on la reconduirait cependant près d'eux. 

Elle e?t tout-à-fait intéressante. Bah! disait un aulre, 
elle a la main trop blanche pour travailler; une aiguille lui 
meurtrirait les doigts; ce serait dommage, ils sont effilés et 
transparents comme ceux d'une duchesse. Qui sait, si elle ne 
l'est pas : belle enfant, dites-nous où est situé votre château, 
nous irons chercher votre équipage pour vous y conduire. 
Non, non, ajoutait les plus méchants, c'est pour inspirer la 
pitié, qu'elle est si coquette. Voyez sa figure, en vérité, elle 
est jolie : l'air de la rue lui est salutaire; mademoiselle y a 
établi son domicile par goût; elle mendie par plaisir. Un de 
ces jours, nous la verrons couverte de pierreries, nous rendre 
des louis pour les liards que nous lui aurons donnés. Tels 
étaient-les quolibets qui pleuvaient sur la malheureuse en-
fant; mais elle y paraissait indifférente. 

Cependant, un jour vint qui lui parut plus malheureux 
que tous ceux qu'elle avait passés jusqu'alors. De grands 
maux planaient sur sa tête! Etait-ce l'infamie? On ne sait. 
Mais sa figure si suave et si fraîche, s'était amaigrie et noir-
cie par la poussière de la route qu'elle parcourait pour aller 
retrouver sa bienfaitrice. Fasse le ciel qu'il soit encore 
temps Hàtons-nous, disait-elle; et ses lèvres brûlantes 
aspiraient les larmes dont ses joues étaient sillonnées pour 
humecter sa bouche séchée par la chaleur et la poussière; 
enfin ses pieds nus et déchirés par les cailloux toucheront 
bientôt l'heureux asile qu'on lui a offert pour toujours. Pleine 
d'espoir et de joie, Cédonie oubliait son infortune, et son 
estomac, torturé par la faim, dévorait d'avance les mets que 
MmeDeminton lui donnerait. Oh! c'en est fait, s'écrie-t-elle, 
je touche à cette maison que je ne quitterai plus ; et un rayon 
de joie illumina son visage, un sourire de bonheur effleura 
ses lèvres. 

Elle hâte le pas, et aperçoit du monde à la porte : « On 
m'aura vue, sans doute, et Mme Deminton sait déjà mon 
retour; je veux du moins lui éviter la peine de venir à ma 
rencontre. » Disant cela, elle court, arrive], et tombe éva-
nouie sur le seuil de la porto 

Un cercueil en sortait, et les avides héritiers repoussent 
du pied la pauvre mendiante, et ferment la porte pour la 
sûreté de leur héritage. 

Huit jours après on inhumait la pauvre fille près de la 
riche dame Deminton, seulement la tombe de cette dernière 
est un beau marbre sur lequel est tracé, en caractères dorés, 
le nom de la bienfaisante femme qui n'avait pas oublié la 
jnendianle dansjjson testament. Mais celle-là, revenue à 
elle après l'enterrement de sa bienfaitrice, s'était trouvée 
dans un dépôt de mendicité, d'où elle s'était échappée pour 
venir prier sur les restes de celle dont elle avait méconnu 
la bonté. La faim et le froid de la nuit ayant épuisé ses 
.«irces, elle s'endormit sur laf terre humide pour ne plus se 
..élever. Et nul ne connaîtra la place où elle repose, car la 
eune mendiante n'a pas une pauvre croix de bois. 

ISABELLE CHABOCLEV. 

DÉCÈS du mois de Mars 1846. 

Barrelon Antoine, 74 ans , fabricant d'étoffes , rue des Ta-
pis, 18. — Sauge Claude, 31 ans , fabricant d'étoffes, rue du 
Chapeau-Rouge, 25. —Coiset Hélène , 58 ans, religieuse 
célibataire, rue St-Polhin , 13.—Grepa Louise-Françoise , 
veuve Baron , 67 ans, célibataire, rue de Cuire , 49. — Gil-
bard Jacques, 36 ans, épinglier, demeurant à Amiens, rue 
d'Enfer, 19.—Vôrat Pierre, 53 ans, fabricant d'étoffes, rue 
du Mail, 26. — Masson Rosalie-Marie, 6 ans et demi, le père 
fabricant d'étoffes, place du Mont-Durville, 6. — Wercherin 
Joséphine-Virginie, 19 ans, ouvrière en soie chez les dames 
Trinitaires, rue des Tapis, 22. — Kervel Antoinette, 50 ans, 
tailleuse célibataire , rue du Mail, 12.— Bruyas François , 
16 ans et demi, ouvrier en soie, Grande place, 24. — Easence 
M;:r'.e-Pierrette, femme Muguet, 25 ans, fabricante d'étoffes, 
rue du Pavillon ,1. — Bassard Joséphine-Jeanne , 6 ans et 
demi, le père fabricant d'étoffes, impasse Dumont, 6. — 
Gresly Thérèse, femme Reignier, 40 ans, fabricant d'étoffes, 
rue de la Citadelle, 4. — Madinier Pierre , 21 ans , fabricant 
d'étoffes, célibataire, rue St-Eucher, 1. —Despras Joseph, 
69 ans, rentier, rue Lafayette, 1 Poulat Félicité, femme 
Martignat dit Granges , 41 ans, fabricante d'étoffes, rue La-
fayette, 11. — Cury Marie-Marguerite, veuve Ponset, 79 ans, 
rentière, rue Lafayette, maison Morel. — Vidard Françoise, 
8 ans, le père fabricant d'étoffes, Montée Rey, 1. — Escolin 
Alexandre-Louis-Etienne, 78 ans, rentier, Grande place, 14. 
— Desmarques Jeanne-Marie, 28 ans, modiste célibataire, 
Cours des Tapis, 3. — 15 Enfants au-dessous de 5 ans. 
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A VENDRE, 

Une Banque fermée, Balances avec ses poids et porte-
Balances. — S'adresser au Bureau du journal. 

A Vendre 
UN ATELIER DE PLIAGE BIEN ACHALANDÉ. 

S'adresser au bureau du jt.urnal. 

MAGASIN DE PAPIERS PEINTS 
POUR TAPISSERIE, 

ûrande-Place de la Croix-Rousse, n, 22. j 

GRAINE DE VERS A SOIE A VENDRE, mime adresse. (11-3) 

A VENDRE DE SUITE 

IX ATELIER L'OUVRIER EN SOIE 
En pleine activité, ayant trois métiers, avec tous leurs acces-

soires, trois mécaniques en mille, et une eu quatre cents, 
une cannelière et une mécanique ronde, 

LE TOl'T^EN^TIlÈS-BOX ÉTAT. 

S'adresser [chez M. ,FORGET^,jue de Sully, 2, au 3e,Jsur 
les Tapis. 

| Ifif¥ftl|ïjl JEUX DE TONNEAU-

a ï Hj 1 U llHi S'adresser rut d'Enfer, 5 , au fond 

Place des Petits-Pères, n. 15, au 3e, à Lyon. 

SACHON, 
Marchand \de soie de Nîmes, fil et coton premiere'qualité, et 

fabricant de remisses en tout genre. 

PRIX DE LA-PORTEE EN COTON SUPERIEUR : 

Hauteur 0 «i. 48 c. 6 mil. (i8 pouces) 0 centimes. 

Hauteur 0 m. &5 c. 9 mil. (17 pouces) 0 f. 34 centimes. 

SOIE. Haut. 0 m. 48 c. 6 mil. ( 18 pouces) 0 f. 75 cent. et au-dessus. 

A lis. 

Le sieur ÇrELLEGRIN , chef d'atelier , cours des Tapis , 
maison Renard, au 4me, a perfectionné les broches du sys-
tème dit à Y autrichienne, pour le pliage des cartons. 

Tons les chefs d'atelier peuvent voir fonctionner ledit sys-
tème dans son domicile, tons les jours et à toute heure. 

Ses dépôts sont chez les trois épingliers suivants : 

MONARQUE, Grande-Côte, 85, Lyon. 

NOYÉ, rue du Mail, 27, Croix-Rousse. 

LABLANCHE, rue du Chapeau-Rouge, 3 et 5.' 

Ses prix sont : 

Pour les 400 et 600, 3 fr. les cent broches. 
— 800, 3 fr. 50 — 
— 900, 4 fr. — 
— 1000, 4 fr. 50 — 

A VENDRE , ensemble ou séparément, 21 Métiers de 
Châles au quart, composant une Fabrique dont le local |peut 
se diviser par appartements de trois ou quatre métiers. 

Les acheteurs peuvent également en prendre un ou plu-
sieurs pour les enlever dudit local à leur gré. 

Au besoin, pour faciliter la vente, on donnerait de^l'ouvrage 
provisoirement. 

S'adresser chez MM. JARRIPJ TROTTON, rue Vieille-Monnaie, 
37, au 1er. 

A LOVER , maison et jardin, rue Neuve, aux Charpennês, 
entre les propriétés de MM. Panisset et Laurent Combe, à 35 
minutes du pont Morand. 

Cette maison , composée de 7 pièces (soit au 1er ou au rez-
de-chaussée), avec caves et greniers, peutservir pour fabrique. 
Elle a 14 mètres de façade et une salle au 1er de toute la lar-
geur. S'adresser chez M. Moulin , à Lyon, rue de la Barre , 
n. 11. 

Le sieur G01ET, rue du Mail, 29, au 1", breveté, 

Sans garantie du gouvernement, 

Pour le perfectionnement des broches et du cerceau dits à 
Y autrichienne, pour le pliage des cartons à la Jacquard. 

Les cerceaux d'un mètre 50 centimètres, pouvant contenir 
plus de 2,000 cartons, servir à tout compte de mécanique et 
marcher en avant et à 'retour,, sans aucuns] désagréments. 

Prix : 3fr. 10 cent. 

Le sieur GONNET prévient les Chefs d'atelier qu'il vient 
encore d'ajouter un nouveau perfectionnement à ses Broches, 
lequel ne laisse plus rien à désirer,^soit pour la solidité, soit 
pour la facilité de les placer. 

Ses Dépôts sont: dans son domicile,'â l'adresse ci-dessus. 

Chez les sieurs FOURNIER , rue] Ste-Catherine , entre les 
deux nos 1, au 3me. 

MATHIEU , rue des Pierres-Plantées, 13, menuisier q„j 
fait les Cerceaux. 

12, GALERIE DE L'ARGIT, 12. 
La Daine de M. GRAND-CLÉMENT, agent-comptable 

de la Caisse de prêts, tient un MAGASIN DE
(
RIJOI:TKRIE. 

Ce Magasin se recommande spécialement à MM. les 

abricanfs chefs d'atelier. 

A LOUER A LA St-JEAN, vaste rez-de-chaussée, rue 
Dumenge, n. 6, propice pour grand atelier industriel, tels -
que pour des tullistes, ovalistes, etc. 

On le diviserait au gré du preneur. 
S'adresser sur les lieux , à M. Simond. 

THEATRE DE LÀ GALERIE DE L'ARGUE. 

Dimanche 5 avril et jours suivants, 

GRANDE REPRÉSENTATION 

DES 

SOÏHEES MYSTERIEUSES, 
Par M. DENIS, PROFESSEUR DE PHYSIQUE, de Venise, 

M. FERGUSON, JONGLEUR AMÉRICAIN. 

La séance sera terminée par L'ÉGLISE CATHÉDRALE DE ROME 

et les VUES DISSOLVANTES. 

lre représentation à 4 heures; 2me à 6 heures ; 

3me à 8 heures. 

PRIX DES PLACES : Premières,'50 cent. Secondes , 26 cent 

Troisièmes, 16 cent. 

A VENDRE, une mécanique à dévider de 14 guindres, pres-
que neuve. S'adresser chez M. Bouvard, Croix-Rotisse, rue 
Dumont, n. 14, au 1er. 

MAISON A VENDRE, au Pelleru, un peu avant Caluire, 
se composant de 14 pièces et un petit jardin. S'adresser à 
M. Bastide , Grande-Rue, 14, à la Croix-Rousse. 

Bascule à lactation. 

PACHOUX aîné, Tourneur mécanicien , rue du Chapeau-
Rouge , 17 , confectionne des Bascules à rotation , propres à 
la tension des chaînes à tisser dans toutes les dimensions. 
Il les pose et ajuste aux métiers. 

Voir la description de la Machine, n° 22. 

BASCULE DE DECHARGE 

de ROUSSY, à Lyon , 

Confectionnée par PACHOUX, Tourneur, à la Croix-Rousse, 

Rue du Chapeau-Rouge, 19, 

Au JI£JÎ viixorv, 
Toilerie en tous genres, Linges de tables, Calicots, 

mouchoirs de Cholet, 

TIDAIilW Jeune, 
Grande[rucLongue, 23, à l'angle du passage Tholozan, à Lyon. 

j TSn\:T\T> i? .... „i„i:.._ a„ „..„(_„ „.-.i:„..„ i_„ A VENDRE, un atelier de quatre métiers d'articles orne-
ments et meubles, travaillant. On cédera l'appartement M 
tous les accessoires. S'adresser directement à l'atelier, chez 
M. Rénaud , place de la Croix-Rousse , n. 17, au 1er, ou chez 
M. Richet, cours des Tapis, n. 5, au 3me. (2) 

ÏAISO^ MÛMIEW. 
Ce nouvel établissement , dirigé par M.me MAS, ranfï, 

esse sage-femme, offre aux dames enceintes Ions les fouis 

îc leur position peut désirer. On y reçoit des pensionnai!r| 

des prix très-modérés. M.me REVAI, fait des accouche* 

ents en ville quand on la retient d'avance. Elle donne des 
￼inseils pour les maladies des dames , tous les jouis de un.) 

Iieurc B trois. — Un médecin est en outre spécialement al-

ché à cet établissement, rue de la Gerbe, 3, au 3.me. 

LAB0RY, 1 
| Txm CÂUt, 4, a Va CTOVX-WOUSSI.. 

s FABRIQUE ET RÉPARE les Remisses en tous genres. S 
s EMPOUTE les Planches d'arcades, garnit les Maillons et * 

S enlasse les Cartons. % ■ 

SE CHARGE des demandes d'Ouvriers, d'Apprentis , de S 

1 Lanceurs, des Achats, des Réparations, des Echanges et des 1 
|i ventes d'Ustensiles. 1 

i RÉ0iGE|les Actes d'Apprentissages et règle les comptes ;~ 

% divers. S 
|t On peut s'adressi r à lui pour Appareilleuses, Tordeuses , PJ 

Û Remetteuses , Devideuses , et pour tout ce qui concerne lus t|| 

H montages de métiers. (0] 

Le gérant, BRUSET. 

LA CROIX-ROUSSE. — IMPRIMERIE DR TH. LÉPAGNliZ. 


